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Public 
 Candidat en situation de réussite partielle ou d’échec à 

une session de validation de la Certification Déclarant 
en Douane et Conseil 

 
 

Prérequis 
 Avoir été inscrit à au moins une session de validation de 

la Certification Déclarant en Douane et Conseil 

 
 

Modalités d’admission 
 Aucune en dehors des prérequis 

 
 

Durée 
 35 heures 

 
 

Modalités et méthodes pédagogiques 
 Présentiel ou distanciel 
 Alternance de séances de face à face, individualisation, 

activités en autonomie, simulation, ludo-pédagogie, … 

 
 

Qualité des formateurs 
 Formateurs experts métier ayant validé un parcours de 

qualification pédagogique 

 
 

Documents remis 
 Attestation de fin de formation 

 
 
 
Les personnes en situation de handicap sont invitées à 
contacter le référent Handicap local afin d’étudier les 
possibilités de suivre la formation 

 
 

Nous contacter 
www.aftral.com 
0809 908 908 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

DECLARANT EN DOUANE ET 
CONSEIL (DDC) 
Module de révision 
 

Objectifs généraux 
 Se préparer à une session de validation de la Certification 

Déclarant en Douane et Conseil 
 

Les plus de la formation 
 Pédagogie privilégiant des mises en situation en lien direct 

avec l’Entreprise 
 Progression pédagogique modulaire adaptée aux besoins 

des apprenants 
 Une équipe pédagogique composée de formateurs experts 

et de professionnels en activité 
 Des moyens matériels performants et innovants 
 Une formation active et inter active avec des cas pratiques 
 

Mode d’évaluation des acquis 

 Evaluation en cours de formation sous la forme de mises en 
situation, études de cas, quizz, … 

 Appréciation par le participant du niveau d’amélioration de 
ses connaissances et compétences 

 

Validation 
 Attestation de formation 
 L'apprenant pourra se présenter à une session de validation 

de la Certification Déclarant en Douane et Conseil 
(inscription préalable à réaliser auprès d’une Ecole ISTELI) 

 Sans niveau spécifique 
 Possibilité de valider un/des blocs de compétences : Sans 

objet 
 Equivalences, passerelles, débouchés : Sans objet 
 Code RNCP/RS : Sans objet 
 Certificateur : Sans objet 
 Code Certif Info : Non éligible 

 
 

Agrément 
 Sans objet 

 

Bac+3 

http://www.aftral.com/
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PROGRAMME 
 
N° SEQUENCE  DUREE 

0 Identifier les objectifs et étapes de la formation / 
 Vérification du respect des prérequis  
 Présentation du centre, de l’équipe pédagogique et des moyens matériels 
 Présentation de la formation  
 Modalités pratiques 
 Test de positionnement 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia  

   

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

1 
Se préparer à une session de validation de la Certification  

Déclarant en Douane et Conseil 
35 h 00 

 Pilotage d’un dossier en douane dans le respect de la conformité douanière 
o Vérification de l'exactitude et de la conformité des informations contenues 

dans la liasse documentaire de l’expédition 
o Collecte des justificatifs nécessaires à partir des jeux de données 

documentaires obligatoires. 
o Identification de la nature du flux du transport du produit à dédouaner 
o Identification des règles spécifiques applicables aux procédures et régimes 

douaniers 
o Ouverture du dossier en douane permettant la validité des données relatives à 

l'espèce, à l'origine et à la valeur 
o Saisie des informations sur le support déclaratif conformément aux 

réglementations douanières en vigueur 
o Dépose de la déclaration dans le système d’exploitation douane 
o Réalisation des corrections éventuelles de la déclaration  
o Réalisation de la facture en tenant compte des conditions de règlement du 

donneur d’ordre et des règles de l’entreprise. 
o Archivage des dossiers et les documents originaux (si nécessaire) liés à la 

déclaration en douane dans les applicatifs dédiés. 
 
 Analyse des pratiques douanières d’une entreprise industrielle ou commerciale  
o Analyse de l’organisation douanière à partir d’une demande client ou d’une 

demande interne.  
o Examen du cahier des charges inclus dans le dossier d’Appel d’Offres 

(import/export), en déterminant les ressources nécessaires aux prestations 
douanières 

o Evaluation de la conformité des activités et des procédures douanières en 
recensant les litiges et contentieux. 

o Réalisation d’un diagnostic de situation douanière en listant les informations à 
restituer à partir des éléments de l’audit réalisé 

o Rédaction d’un rapport de synthèse sur l’organisation commerciale et 
douanière 

o Evaluation de l’impact financier des dépenses occasionnées et prévisionnelles 
liées au nouveau processus douanier préconisé par l’intermédiaire du rapport 
de synthèse rédigé. 

o Animation d’une réunion de restitution de l’audit avec le client  
o Présentation d’une analyse des risques et des procédures de régularisation  

 
 Préconisation des solutions d’optimisation et de sécurisation des processus 

douaniers 
o Proposition d’une typologie des flux (import, export, transit)  
o Recommandation du régime douanier à mettre en œuvre à partir des 

informations transmises par le donneur d’ordre  
o Validation du mode de représentation en établissant un process de 

communication entre les personnes en charge de l’accomplissement des 
formalités. 

o Définition contractuelle des modalités de présentation des marchandises (au 
bureau désigné ou dans les locaux déjà agréés ou connus par les douanes) 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia, salle informatique 

 
Ressources pédagogiques 
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o Réalisation d’une veille réglementaire  
o Réalisation du protocole de conformité des processus douaniers  
o Préconisation des actions d’auto-évaluation en s’appuyant sur des audits 

réguliers 
o Traitement des litiges à partir de l’examen des éléments du dossier de 

contentieux 
 
Evaluation : Mise en situation professionnelle (épreuve écrite individuelle) + Entretien 
technique des travaux réalisés lors de la MSP 
   

N° SEQUENCE  DUREE 

2 Bilan et synthèse du stage / 

 Bilan de la formation 
 Synthèse du stage 
 Evaluation de satisfaction de la formation 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia 

  


